
Créée en 1917, la Fédération des 
Aveugles et Amblyopes de France 
milite pour l’inclusion sociale et 
professionnelle des personnes 

déficientes visuelles. Avec le soutien 
de l’Agefiph, quatre de ses 

associations membres ouvriront des 
espaces-ressources fin 2021.

Cette offre est complémentaire aux 
prestations d’appuis spécifiques (PAS).

Saviez-vous que les personnes aveugles et 
malvoyantes peuvent utiliser des 
smartphones, des ordinateurs et des logiciels 
de bureautique grâce à quelques adaptations, 
formations ou aides techniques ?

Si la question de l’accessibilité est prise en 
compte au bon moment, l’intégration d’un 
collègue ou d’un apprenant déficient visuel 
sera d’autant plus facile.

Nos espaces-ressources numérique et 
handicap vous proposent un 
accompagnement gratuit sur mesure autour 
de l’accessibilité numérique et des outils 
adaptés, ainsi que des tests d’usage. Nous 
sommes là pour accompagner et former les 
personnes déficientes visuelles vers la maitrise 
de ces technologies numériques.

Comment faire ? Contactez-nous pour recevoir 
des conseils personnalisés !
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Fédération des Aveugles et Amblyopes de France – Languedoc Roussillon  
420 Allée Henri II de Montmorency 

340000 Montpellier 
04 67 50 50 60 

Mail  : espace-numerique-occ@faf-lr.fr

EMPLOYEURS,
ENTREPRENEURS,
ORGANISMES DE FORMATION,

Votre environnement de travail 
est-il accessible aux personnes 
déficientes visuelles?

Faites le test!

VOTRE CONTACT

https://aveuglesdefrance.org/
https://aveuglesdefrance.org/
https://www.faf-lr.fr/
https://www.faf-lr.fr/

